
































Centre National pour 
le Développement du Sport

 2008 ANNEXE  I

N° TERRITOIRE  PART TERRITORIALE 
DE BASE

METROPOLE
1 Alsace 3 225 782 €
2 Aquitaine 5 584 226 €
3 Auvergne 2 719 542 €
4 Bourgogne 3 032 766 €
5 Bretagne 5 572 800 €
6 Centre 4 688 943 €
7 Champagne-Ardenne 2 670 397 €
8 Corse 1 068 529 €
9 Franche-Comté 2 420 292 €

10 Ile de France 17 200 246 €
11 Languedoc-Roussillon 4 738 893 €
12 Limousin 1 770 348 €
13 Lorraine 4 114 968 €
14 Midi-Pyrénées 5 440 932 €
15 Nord-Pas de Calais 6 465 182 €
16 Basse Normandie 2 764 700 €
17 Haute Normandie 3 019 451 €
18 Pays de la Loire 6 023 544 €
19 Picardie 3 314 443 €
20 Poitou-Charentes 3 341 028 €
21 Prov-Alpes-Côte d'Azur 8 048 586 €
22 Rhône-Alpes 10 299 402 €

 Base METROPOLE 107 525 000 €

D O M
971 Guadeloupe 1 696 313 €
972 Martinique 1 546 096 €
973 Guyane 1 125 102 €
974 Réunion 3 107 489 €

Base DOM 7 475 000 €

TOTAUX METRO + DOM 115 000 000 €

C O M
975 St Pierre & Miquelon 251 412 €
985 Mayotte 690 947 €
988 Nouvelle Calédonie 1 291 126 €
987 Polynésie Française 986 483 €
986 Wallis & Futuna 280 032 €

TOTAL C O M 3 500 000 €

T O T A L    F R A N C E 118 500 000 €

TABLEAU RECAPITULATIF 
DE LA PART TERRITORIALE  DE BASE

2008

JCS - LG - DEFIDEC
 Conseil d'administration

du C.N.D.S. du 11 octobre 2007
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LISTE DES FEDERATIONS AGREEES PAR L’ETAT 

 
A – FEDERATIONS UNISPORT OLYMPIQUES

 
-Fédération Française d'Athlétisme 
-Fédération Française des Sociétés d'Aviron 
-Fédération Française de Badminton 
-Fédération Française de Baseball, Softball et Cricket 
-Fédération Française de Basketball 
-Fédération Française de Boxe 
-Fédération Française de Canoë-Kayak 
-Fédération Française de Cyclisme 
-Fédération Française d’Equitation 
-Fédération Française d'Escrime 
-Fédération Française de Football 
-Fédération Française de Gymnastique 
-Fédération Française d 'Haltérophilie, Musculation, Force Athlétique et Culturisme 
-Fédération Française de Handball 
-Fédération Française de Hockey 
-Fédération Française de Judo, Ju-Jitsu, Kendo et disciplines associées 
-Fédération Française de Lutte 
-Fédération Française de Natation 
-Fédération française de Pentathlon Moderne 
-Fédération Française de Ski 
-Fédération Française des Sports de Glace 
-Fédération Française de Taekwondo et disciplines associées 
-Fédération Française de Tennis 
-Fédération Française de Tennis de Table 
-Fédération Française de Tir 
-Fédération Française de Tir à l'Arc 
-Fédération Française de Triathlon 
-Fédération Française de Voile 
-Fédération Française de Volley-Ball 
-Fédération Française de Hockey sur glace 

 
B - FEDERATIONS UNISPORT NON OLYMPIQUES

 
-Fédération Française d'Aéromodélisme 
-Fédération Nationale Aéronautique 
-Fédération Française d'Aérostation 
-Union des fédérations d’Aïkido  
-Fédération Française d'Aïkido, Aïkibudo et affinitaires  
-Fédération Française d’Aïkido et de Budo  
-Fédération Française du Sport Automobile 
-Fédération Française de Jeu de Balle au Tambourin 
-Fédération Française de Ballon au Poing 
-Fédération Française de Ball-Trap et de tir à balle 
-Fédération Française de Billard 
-Fédération Française de Bowling et de Sports de Quilles 
-Fédération Française de Char à Voile 
-Fédération Française de Course Camarguaise  
-Fédération Française de Course Landaise  
-Fédération Française de Course d'Orientation 
-Fédération Française de Cyclotourisme 
-Fédération Française de Danse 
-Fédération Française des Echecs  
-Fédération Française d'Etudes et Sports Sous-Marins 
-Fédération Française de Football Américain 
-Fédération Française de Full Contact et disciplines associées 
-Fédération Française de Giraviation 
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-Fédération Française de Golf 
-Fédération Française de Javelot et Tir sur Cible 
-Fédération Française de Joutes et Sauvetage Nautique 
-Fédération Française de Karaté et disciplines associées 
-Fédération Française de Kick boxing  
-Fédération Française de Longue Paume 
-Fédération Française de la Montagne et de l'Escalade 
-Fédération Française de Motocyclisme 
-Fédération Française de Motonautique 
-Fédération Française de Muay Thaï et disciplines associées 
-Fédération Française de Parachutisme 
-Fédération Française de Jeu de Paume  
-Fédération Française de Pêche au Coup 
-Fédération Française des Pêcheurs en Mer 
-Fédération Française des Pêcheurs à la Mouche et au Lancer 
-Fédération Française de Pelote Basque 
-Fédération Française de Pétanque et Jeu Provençal 
-Fédération Française de Planeur Ultra Léger motorisé 
-Fédération Française de Pulka et Traîneau à Chiens  
-Union des Polos de France 
-Fédération Française de la Randonnée Pédestre 
-Fédération Française de Roller Skating  
-Fédération Française de Rugby  
-Fédération Française de Rugby à XIII 
-Fédération Française de Sauvetage et de Secourisme 
-Fédération Française de Savate, Boxe Française, et disciplines associées 
-Fédération Française de Ski Nautique 
-Fédération Française de Spéléologie 
-Fédération Française des Sports de Boules 
-Fédération Française des Sports de Traîneau et de Ski Pulka et cross canin 
-Fédération Française de Squash 
-Fédération Française de Surf  
-Fédération Française de  Wushu, arts énergétiques et martiaux chinois  
 (Taï chi Chuan, Chi Gong, Kung fu, Sanda…) 
-Fédération Française de Twirling-Bâton 
-Fédération Française de Vol à Voile 
-Fédération Française de Vol Libre 
 
C – FEDERATIONS MULTISPORTS
 
C 1 -  Affinitaires 
 
-Fédération des Clubs Alpins Français et de montagne 
-Fédération Française d'Education Physique et de Gymnastique Volontaire 
-Fédération Française pour l'Entraînement Physique dans le Monde Moderne 
-Fédération Française de la Retraite Sportive  
-Fédération Française du Sport Travailliste 
-Fédération des Clubs Sportifs et Artistiques de la Défense Nationale 
-Fédération Nationale du Sport en Milieu Rural 
-Fédération Sportive et Culturelle de France 
-Fédération Sportive et Culturelle Maccabi  
-Fédération Sportive et Gymnique du Travail 
-Fédération Sportive de la Police Française 
-Centre Nautique des Glénans 
-Fédération Française Omnisports des Personnels de l’Educ. Nat. et J. et Sports  
-Fédération Française du Sport d’Entreprise 
-Union Nationale Sportive Léo Lagrange  
-Fédération sportive des ASPTT 
-Fédération Française des Sports Populaires 
-Union Française des Œuvres Laïques d'Education Physique (UFOLEP) 
-Union Nationale des Centres Sportifs de Plein Air (UCPA) 
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C 2 Handicapés 
 
-Fédération Française Handisport 
-Fédération Française du Sport Adapté 
-Fédération Sportive des Sourds de France 
 
 
C 3 Scolaires et Universitaires 
 
-Fédération Française du Sport Universitaire 
-Union Générale Sportive de l'Enseignement Libre 
-Union Nationale des Clubs Universitaires 
-Union Nationale du Sport Scolaire 
-Union Sportive de l'Enseignement du Premier Degré 
 
 
 
 
D - FEDERATIONS ET GROUPEMENTS NATIONAUX DIVERS 
 
-Association Française pour un Sport sans violence et pour le Fair-Play  
-Association nationale des Centres Ecoles et Foyers de Ski de Fond  
-Fédération Française des Clubs Omnisports 
-Association Française du Corps Arbitral Multisports 
-Fédération Nationale des Joinvillais 
-Fédération Française des Médaillés de la Jeunesse et des Sports 
-Fédération Nationale des Offices Municipaux du Sport  
-Union Nationale pour le Décathlon Olympique Moderne  
-Comité Français Pierre de Coubertin 
-Fédération des internationaux du sport français 
-Association française des collectionneurs olympiques sportifs (AFCOS) 
 

 
 

§-§-§-§-§-§-§-§-§-§ 



ANNEXE  III - 1 
 

Informations à caractère administratif à collecter obligatoirement 
pour permettre le paiement des subventions accordées 

 
Identification de l’association 
 
Nom de l’association : ...............................................................................................................................................  
................................................................................................................................................................................... 
Sigle: ......................................................................................................................................................................... 
Adresse de son siège social :.................................................................................................................................... 
Code postal :……………Commune : .................. ………………………………………………Cedex : ………. 
Téléphone : ......................................................... Télécopie : .................................................................................. 
Courriel : ................................................................................................................................................................... 
Adresse site Internet : ............................................................................................................................................... 
N° de récépissé en préfecture : ………………………………………………………………………. 

N° SIRET : (impératif - 14 chiffres)…………………….. .Code APE/NAF :………………… 
 

Relevé d’identité bancaire : Joindre un RIB original 
 

Adresse administrative  (si différente du siège social) ..............................................................................................  

…………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Code postal :……………Commune : .................. ………………………………………………Cedex : ……….... 
 

Fédération ou groupement national auquel est affiliée l’association (nom complet, ne pas utiliser de sigle). 
................................................................................................................................................................................... 
Identification du responsable de l’association (le représentant légal : le président ou autre 
personne désignée par les statuts) 
 
Nom : .................................................................. Prénom : ..................................................................................... 
Fonction : .................................................................................................................................................................. 
Téléphone : ......................................................... Courriel : ..................................................................................... 
 
Identification de la personne chargée du dossier de subvention susceptible d’être contactée 
 
Nom : .................................................................. Prénom : ..................................................................................... 
Fonction : .................................................................................................................................................................. 
Téléphone : ......................................................... Courriel : ..................................................................................... 
 
Identités et adresses des structures associatives relevant du secteur marchand avec 
lesquelles l’association est liée : 
……………………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse du site de l’INSEE pour obtenir le n° SIRET et le code APE à partir du n° SIREN : 
 
http://avis-situation-sirene.insee.fr            cliquez sur RECHERCHE PAR NUMERO SIREN 
 
1°- Entrer le n° SIREN 
2°- Cochez « Tous les établissements de l'entreprise » 
3°- Cliquez sur « Lancez la recherche » 
 

Il suffit ensuite de cliquer sur l'établissement ACTIF concerné. 

 

http://avis-situation-sirene.insee.fr/


LETTRE-TYPE pour la D.R. de l’INSEE 
si l’association n’est pas encore immatriculée au  répertoire  

des entreprises et des établissements SIRENE 
 

 -  -  

 
 
 
Nom de la structure sportive Le 
 
Adresse 
 
 
Tél. : 
 Le (la) président(e) de  

(la ligue, le comité, le club de…………..) 
 
à 
Monsieur le directeur régional de l’INSEE 
 
Adresse précise 

 
 

OBJET : Délivrance du n° SIRET 
 

 
Monsieur le directeur régional, 
 

Le service d’information de l’INSEE me fait savoir que votre service a compétence pour 
immatriculer notre association au répertoire des entreprises et des établissements SIRENE et délivrer 
le n° SIRET, permettant ainsi à notre association de recevoir des subventions de l’Etat et des 
collectivités territoriales. 

 
Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint les pièces qui vous sont nécessaires : 

 
 Photocopie du récépissé délivré par la préfecture lors de la déclaration, 
 Photocopie de la page 1 des statuts présentant l’objet de l’association. 
 Photocopie de l’extrait paru au Journal officiel, 

 
 
Par ailleurs, je vous précise qu’à ma connaissance, notre association ne dispose pas du n° SIREN 
 
 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le directeur régional, l’expression de mes salutations 
distinguées. 
 
 
 

 



ANNEXE IV 
 

CONVENTION-TYPE DE FINANCEMENT 
RELATIVE A UN PROJET ASSOCIATIF DANS LE DOMAINE SPORTIF 

AU TITRE DE L’ANNEE 2008 
 
 
Vu le code du sport ; 
 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations et notamment son article 10 ; 
 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 
12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ; 
 
Vu le règlement général de l’établissement adopté par le conseil d’administration du Centre national 
pour le développement du sport ; 
 
Vu la circulaire C.N.D.S. n°2007-17, relative à la mise en œuvre de la part territoriale de base en 
2008, 
 
 
Entre : 
le Centre national pour le développement du sport (C.N.D.S.), représenté par 
le Préfet de ###, 
délégué [départemental / régional / territorial)]  
ou le directeur [régional et départemental / départemental] de la jeunesse et des sports,  
délégué [départemental / régional / territorial)] adjoint,  
désigné sous le terme « le CNDS », 
 
et : 
 
l'association sportive dénommée .........., 
association régie par la loi du 1er juillet 1901,  
dont le siège social est situé ..........,  
 
SIRET n°…………….......... code APE .......... 
représentée par son président, ..........,  
désignée sous le terme « l'association »,  
 
Préambule  
[Préciser les références à l’objectif (aux objectifs) figurant dans les directives annuelles de la part 
territoriale du C.N.D.S. dans lequel s'inscrit la convention.] 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1er : Objet de la convention  
 
Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à réaliser 
l’action (les actions) conforme(s) à l'objet social de l'association, dont le contenu est précisé à l'annexe 
n° ...., et à mettre en œuvre, à cette fin, tous les moyens nécessaires à sa (leur) bonne exécution. 
 
Pour sa part, le C.N.D.S. s'engage à soutenir financièrement la réalisation de cette (ces) action(s), y 
compris les moyens de fonctionnement qu'elle(s) requiert (requièrent). 
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Article 2 : Durée de la convention 
 
La présente convention est conclue au titre de l’année 2008, pour une durée allant jusqu’à la 
production du compte-rendu et à la réalisation de l’évaluation prévus aux articles 5 et 9. 
 
 
Article 3 : Modalités d'exécution  
 
Une (ou des) annexe(s) à la présente convention précise(nt) : 

- l’énoncé de l’action (des actions) conforme(s) à l'objet social de l'association, tel que 
mentionné à l'article 1er (Fiche 3-1. du dossier commun de demande de subvention - Cerfa n° 
12156*02) ; 

- le budget prévisionnel global de l’action (des actions) ainsi que les moyens affectés à sa (leur) 
réalisation. [Cette annexe détaille les autres financements attendus en distinguant les apports 
de l'Etat, ceux des collectivités territoriales, des établissements publics, des fonds européens, 
les ressources propres, etc.] (Fiche 3-2. du dossier commun de demande de subvention - Cerfa n° 
12156*02) ; 

- les contributions non financières dont l'association dispose pour la réalisation de l'objectif 
mentionné à l'article 1er (mise à disposition de locaux, de personnel...) (Annexe de la fiche 3-2. 
du dossier commun de demande de subvention - Cerfa n° 12156*02) ; 

- les modalités de réalisation de l'évaluation prévue à l'article 9. 
 
 
Article 4 : Montant de la subvention et conditions de paiement 
 
La subvention est imputée sur le budget du C.N.D.S. 
 
Le montant total de la subvention s'élève à la somme de ...... euros. 
 
La subvention sera versée au compte de l'association selon les procédures comptables en vigueur. Le 
ou les versements seront effectués au compte (n°..., établissement de crédit, agence). 
 
Le comptable assignataire est l’agent comptable du CNDS. 
 
 
Article 5 : Obligations comptables 
 
L'association s'engage :  

- à fournir le compte rendu financier de l’action (des actions) réalisée(s)1, signé par le président 
ou toute personne habilitée, dans les six mois suivant sa réalisation ou avant le 1er juillet 
2009 ; 

- à procéder à l'évaluation des conditions de réalisation de l’action (des actions) à laquelle 
(auxquelles) le C.N.D.S. a apporté son concours dans les conditions prévues à l'article 9 ci-
après. 

 
L'association, si elle est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle par un (ou 
plusieurs) commissaire(s) aux comptes ou si elle fait appel volontairement à un contrôle exercé par un 
commissaire aux comptes, s'engage à transmettre au C.N.D.S. tout rapport produit par celui-ci (ceux-
ci) dans les meilleurs délais. 
 
 

                                                      
1 Conforme au modèle prévu par l’arrêté du Premier ministre en date du 11 octobre 2006 (Cf. dossier commun de demande de 
subvention - Cerfa n° 12156*02 – fiche 6-1et ses  annexes I et II -  fiche 6-2.) 
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Article 6 : Autres engagements 
 
L'association communiquera sans délai au C.N.D.S. copie des déclarations mentionnées aux articles 3 
et 13-1 du décret du 16 août 1901 portant réglementation d'administration publique pour l'exécution de 
la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association. 
 
En cas de retard pris dans l'exécution de la présente convention, l'association en informe également le 
C.N.D.S. 
 
 
Article 7 : Sanctions 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l'accord écrit du 
C.N.D.S. des conditions d'exécution de la convention par l'association, et sans préjudice des 
dispositions prévues à l'article 10, le C.N.D.S. peut suspendre ou diminuer le montant des avances et 
autres versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou 
partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 
 
 
Article 8 : Contrôle  
 
L'association s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le C.N.D.S. de la réalisation de 
l’action (des actions) objet de la présente convention, notamment par l'accès à toute pièce justificative 
des dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile. 
 
Au terme de la convention, un contrôle sur place peut éventuellement être réalisé par le C.N.D.S. ou à 
sa demande par les services de l’Etat, en vue de vérifier l'exactitude des comptes rendus financiers 
transmis. 
 
 
Article 9 : Evaluation 
 
L'évaluation des conditions de réalisation des projets ou des actions auxquels le C.N.D.S. a apporté 
son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, fera l’objet d’un rendu par l’association au 
CNDS au plus tard à la date de transmission du compte rendu financier mentionné à l’article 5. Cette 
évaluation sera réputée validée, à défaut de demande par le C.N.D.S. d’éléments complémentaires 
dans le délai de trois mois après réception du document. 
 
L'évaluation porte, en particulier, sur la conformité des résultats à l'objet mentionné à l'article 1er, sur 
les résultats (atteinte ou non des objectifs quantitatifs et/ou qualitatifs, difficultés rencontrées,…) de ou 
des actions réalisées et, s'il y a lieu, sur les prolongements susceptibles de leur être apportées dans le 
cadre d'une nouvelle convention. 
 
 
Article 10 : Conditions de renouvellement de la convention 
 
La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée au dépôt des conclusions de 
l'évaluation prévue à l'article 9. 
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Article 11 : Avenant 
 
Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention, définie d'un 
commun accord entre les parties, fera l'objet d'un avenant. 
 
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à 
remettre en cause les objectifs généraux définis à l'article 1er. 
 
 
Article 12 : Résiliation de la convention 
 
En cas de non-respect par l'une ou l'autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre partie à l'expiration d'un délai 
de trois mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure. 
 
 
Article 13 : Contestation 
 
Tout litige intervenant à l’occasion de l’exécution de la présente convention, ou à l’occasion de 
l’interprétation de ses dispositions, fera l’objet d’une recherche de conciliation. En cas de désaccord 
persistant, le tribunal administratif de ### sera saisi. 
 
 

Fait à    le 
 
 
 
 
 

Le président de l’association     Le délégué (adjoint) du CNDS 
 
 
 
Vu par l’autorité chargée 
du contrôle financier sur le C.N.D.S.2

 
le 
 
sous le n° 

                                                      
2 Si le montant prévisionnel total de la subvention est égal ou supérieur à 100 000 €, il intervient avant toute signature mais 
après accord avec l’association sur le texte de la convention. 
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ANNEXE V 
SPORT ET DEVELOPPEMENT DURABLE 

 
 
CONTEXTE 
 
La définition du développement durable a été précisée en 1987. La commission mondiale 
pour l’environnement et le développement publiait alors un rapport définissant le concept du 
développement durable comme celui d’un développement qui répond aux besoins du présent 
sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs.
 
Le mouvement sportif s’est engagé dans le sens d’une organisation durable des activités 
physiques et sportives, conformément aux objectifs définis dans la stratégie nationale du 
développement durable (SNDD) 2003-2008 actualisée par le gouvernement en 2006. Des 
actions telles que l’adoption de l’Agenda 21 du CNOSF ont favorisé depuis 2004 la 
sensibilisation des acteurs du mouvement sportif sur la nécessité de concevoir des actions et 
des projets sportifs qui répondent aux finalités du développement durable. Le ministère 
chargé des sports mène également une action volontariste depuis 2003 pour soutenir les 
fédérations sportives qui conduisent des actions exemplaires ou innovantes en matière de 
développement durable. La direction des sports a adopté un plan d’action 2007-2009 qui 
renforce son action dans le domaine du développement durable. 
 
Le conseil d’administration du CNDS, réuni le 11 octobre 2007, a prévu dans les directives 
relatives à la répartition de la part territoriale en 2008 que « les projets favorisant, dans le 
domaine sportif, la prise en compte des critères liés au développement durable et à la 
sauvegarde environnementale feront l’objet d’une attention particulière ». 
 
 
LA DEMARCHE DE DEVELOPPEMENT DURABLE DANS LES ASSOCIATIONS 
SPORTIVES 
 
Deux axes prioritaires ont été identifiés par le CNDS pour être soutenus dans le cadre de la 
part territoriale 2008 : 
 

• les actions de sensibilisation et de formation des acteurs sportifs au développement 
durable (pratiquants, cadres , dirigeants, spectateurs, …) ; 

 
• les projets sportifs qui prennent en compte le développement durable dans 

l’organisation : 
- de manifestations (compétitives ou promotionnelles) éco-responsables et 

durables ; 
- du déplacement des pratiquants et des responsables lors des activités régulières 

des associations. 
 
 
Pour s’inscrire dans une démarche de développement durable, les projets d’une association 
sportive doivent être cohérents avec la stratégie nationale du développement durable, à travers 
la prise en compte des cinq grandes finalités (les objectifs) et des cinq éléments déterminants 
(la méthode) de celle-ci.  
 



 
Ces cinq grandes finalités sont les suivantes : 
 

1) lutte contre le changement climatique et anticipation (protection de l'atmosphère) ; 
 

2) Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources ; 
 

3) Epanouissement de tous les êtres humains ; 
 

4) Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations ; 
 

5) Mode de développement suivant des modes de production et de consommation 
responsable. 

 
Les associations sportives, par leurs actions d’organisation et de promotion des activités 
physiques et sportives, contribuent naturellement de façon positive à certaines de ces finalités. 
Le but est de les faire agir pour optimiser leurs effets positifs tout en réduisant au maximum 
les impacts négatifs générés sur d’autres finalités. 
 
A titre indicatif, la démarche menée par l’association sportive pourra être jugée satisfaisante 
au regard du développement durable, dès lors qu’elle apportera un bénéfice avéré sur au 
moins trois des cinq finalités, sans dégrader les deux autres. 

 
 
Cette démarche devra en outre se conformer au respect méthodologique des cinq 
éléments déterminants du développement durable, qui sont les suivants : 
 

1) la participation de la population et des acteurs ; 
 

2) l’organisation du pilotage ; 
 

3) la transversalité de la démarche ; 
 

4) l’évaluation ; 
 

5) une stratégie d’amélioration continue. 
 
 
Les DRDJS et DDJS recevront en complément de la présente fiche des documents techniques 
établis par la direction des sports, afin de faciliter le dialogue avec les associations sportives. 
 
_______________________________________ 
Pour aller plus loin : 

- site du MEDAD : www.ecologie.gouv.fr 
- site du MSJS : www.jeunesse-sports.gouv.fr 
- site du CNOSF : www.franceolympique.fr 

http://www.ecologie.gouv.fr/
http://www.jeunesse-sports.gouv.fr/
http://www.franceolympique.fr/
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